











Acte N°2





 Mariage N°1


de 





Dominique MONNEREAU





&





Josseline Madeleine BAUDUIN

































































Les Epoux





	


		























Le dix-neuf Avril deux mille trois,  à seize heures trente minutes, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,


Dominique MONNEREAU, Ouvrier Leroy Somer, né à ST AMANT de BOIXE (Charente), le douze Décembre mil neuf cent cinquante sept, domicilié « Route de la Grange » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Pierre Paul MONNEREAU et de Louisette ALANORE, Divorcé de Annie Suzanne BOUDOIRE										d'une part,


Et


	Josseline Madeleine BAUDUIN, retraitée, née à MIMIZAN (Landes), le vingt cinq Juillet mil neuf cent quarante et un, domiciliée « Route de la Grange » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Antoine BAUDUIN et de Blanche PIERRET, Divorcée de Rachid SAOUD


						d'autre part,





	Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n'a  pas été fait de contrat de mariage.





Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de  Michelle Marie Yvonne BOURBEAUD Epouse CHADOIN, née le vingt deux Juin mil neuf cent cinquante quatre à ANGOULEME  (Charente), Agent de la restauration, domiciliée  à TOURRIERS (Charente), et de Hervé CHADOIN, né le premier Novembre mil neuf cent quarante neuf à ANGOULEME (Charente), Vendeur, domicilié  à TOURRIERS (Charente), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous Gérard LIOT Maire d'AUSSAC-VADALLE Officier de l'Etat Civil.








	


Les Témoins				Le Maire


	











